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SCIENCE DE LA MATIERE OU DE LA VIE 

EPREUVE 3 : 

Au choix du candidat, effectué au moment de son inscription, une composition portant sur un 
ou plusieurs sujets de sciences de la matière ou de la vie. Un dossier comportant 10 pages 
maximum est mis à disposition des candidats. La composition fait appel à des 
connaissances personnelles. Elle permet d’évaluer les connaissances, les qualités d’analyse 
et les qualités rédactionnelles (durée : quatre heures ; coefficient 3). 

Les candidats devront traiter au choix l’un des deux sujets suivants : 

1) Sujet de sciences de la matière……………………………..….pages 1 à 6 

OU 

2) Sujet de sciences de la vie…………………………………….pages 7 à 21 

Ce dossier contient 22 pages, y compris la présente. 

Attention : il est impératif de préciser en haut de votre copie, en toutes lettres, le sujet que 
vous avez choisi 
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- Ce sujet ne comporte pas de dossier documentaire. 
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SUJET SCIENCES DE LA VIE 

LES RAYONNEMENTS 

Le sujet comprend 4 pages avec 25 questions dont l’annexe à rendre avec la copie. 

Il porte sur un dossier documentaire de 12 pages comprenant 20 documents puis un corpus de 13 sources. 

 PARTIE 1 : LES RAYONNEMENTS ET LES SITUATIONS EXPOSANTES

 PARTIE 2 : LES EFFETS SUR LA SANTE

 PARTIE 3 : L’EVALUATION ET LA PREVENTION DES RISQUES
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 PARTIE 1 : Les rayonnements et les situations exposantes (documents 1 à 5)

Q1 - Rappeler l’étendue du spectre du visible et indiquer les rayonnements situés en deçà et au-delà de ce 
domaine en complétant les légendes A, B, C du schéma du document repris en annexe. 

Q2 - Indiquer l’ordre de grandeur des longueurs d’ondes concernées par les UV. 

Q3 - Nommer les 3 types de rayonnements UV. 

Q4 - Identifier les rayonnements dits ionisants. Justifier le terme ionisant. 

Q5 - Citer 5 professions particulièrement concernées par l’exposition au rayonnement UV naturel puis 5 

pour le rayonnement artificiel en veillant à prendre des exemples dans des secteurs différents. 

Q6 - Indiquer la signification des 4 termes soulignés dans le document 5 : germicide, derme, cancérogène, 
épiderme. 

 PARTIE 2 : Les effets sur la santé (documents 6 à 20)

1/ Effets des rayonnements sur l’ADN (documents 6 à 11) 

Q7 - Identifier les cibles des rayonnements ionisants dans les cellules humaines en argumentant votre 
réponse. 

Q8 - Rappeler la signification du sigle ADN et la nature biochimique de cette biomolécule. 

Q9 - Indiquer la composition d’un nucléotide.  

Q10 - Indiquer le nombre et le type de liaisons impliquées entre les bases azotées A et T, puis entre C et 
G. Indiquer ensuite le type de liaisons impliquées entre T et T.

Q11 - Les systèmes de réparation de l’ADN, notamment ERCC3, interviennent normalement pour corriger 
les erreurs provoquées par les UV. Préciser en quoi le dysfonctionnement du complexe enzymatique ADN 
polymérase est alors gênant lors de la réparation de l’ADN. 

2/ Risque cutané (documents 12 à 15) 

Q12 – Identifier le type de tissu concerné par les dommages dus aux rayonnements en argumentant votre 
réponse. 

Q13 - Décrire l’évolution des 2 coupes de peau après exposition présentées document 13 puis conclure. 

Q14 - Donner la signification du terme « mélanocyte » et préciser son rôle.  

Q15 - Indiquer les rayonnements les plus dangereux puis les moins dangereux pour la peau en justifiant. 

Q16 - Nommer les groupes chimiques numérotés 1 et 2 de la molécule présentée document 15. 

Q17 - Indiquer la nature biochimique (ou type de biomolécule) du cholestérol dont sont dérivés le cortisol et 
la cortisone. 

Q18 -Préciser la localisation du cholestérol dans la cellule. 
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3/  Risque cancéreux (documents 16 à 18) 

Q19 - Nommer les 2 grandes phases d’alternance d’un cycle cellulaire. 

Q20 - Préciser le rôle des 4 étapes G1, S, G2, M du cycle cellulaire. 

Q21 - Nommer les sous étapes de la phase M.  

Q22 - Identifier les représentations A à E de l’ADN présentées dans le document 18. 

4/ Risque oculaire (documents 19 à 20) 

Q23 - Légender le schéma proposé en annexe. 

Q24 - Indiquer les rayonnements les + dangereux, les moins dangereux. 

 PARTIE 3 : L’évaluation et la prévention des risques (corpus documentaire)

Q25 - Question de synthèse 

En vous aidant du corpus documentaire des 13 sources fournies, et à l’aide d’exemples judicieusement 
choisis, présenter les moyens de prévention et de protection lors de l’exposition à des rayonnements 

ionisants dans le monde professionnel. 

Vous insisterez particulièrement sur les mesures dites collectives et sur les mesures individuelles. 

Vous utiliserez notamment un format synthétique adapté comme une carte mentale, un tableau… 
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ANNEXE A RENDRE AVEC LA COPIE 

 Question 1

Document 1 : Domaine spectral couvert par les principaux lasers 

A 

B 

C 

 Question 23

A 

B 

C 

D 
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SUJET SCIENCES DE LA VIE 

LES RAYONNEMENTS 

DOSSIER DOCUMENTAIRE 

(11 pages) 

 PARTIE 1 : LES RAYONNEMENTS ET LES SITUATIONS EXPOSANTES

 PARTIE 2 : LES EFFETS SUR LA SANTE

 PARTIE 3 : L’EVALUATION ET LA PREVENTION DES RISQUES
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 PARTIE 1 : Les rayonnements et les situations exposantes (documents 1 à 5)

Document 1 : Domaine spectral couvert par les principaux lasers 

Document 2 : Lumière et laser 

Document 3 : Rayonnements ionisants 
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Le bilan de la surveillance des expositions professionnelles aux rayonnements ionisants est 
réalisé par l’Institut de Radioprotection et de Sureté Nucléaire (IRSN). Elle concerne l’ensemble 
des secteurs d’activité soumis à un régime d’autorisation ou de déclaration, y compris ceux de la 
défense, dans les domaines des activités médicales et vétérinaires, de l’industrie nucléaire ou non 
nucléaire, de la recherche et de l’enseignement, ainsi que les secteurs concernés par une 
exposition à la radioactivité naturelle. 

Document 4 : Surveillance des rayonnements ionisants 

Caractéristiques du rayonnement ultraviolet 
Les types de rayonnements ultraviolets se distinguent par leur longueur d'onde, leur capacité à pénétrer la 
peau plus ou moins profondément et leur intensité. 

On distingue trois types de rayons ultraviolets qui divisent le domaine de l'ultraviolet en rayonnements UVC 
(100-280 nm), UVB (280-315 nm) et UVA (315-400 nm). 

Les sources artificielles de rayons UV comprennent plusieurs types de lampes UV (outils de soudages à 
l'arc, lampes à vapeur de mercure....) et sont largement utilisés dans les procédés industriels pour 
notamment désinfecter, sécher les encres et résines, administrer une photothérapie...  

Les lampes germicides sont les principales sources artificielles. 

L’industrie utilise des rayons UV artificiels de différentes longueurs d'onde et intensités, à des niveaux 
souvent plus élevés que le rayonnement solaire et avec des longueurs d’ondes plus nocives (UVC), ce qui 
rend le rayonnement UV artificiel intrinsèquement beaucoup plus dangereux pour la santé. 

Rayonnements solaires 
L’exposition solaire d’un individu est liée aux rayonnements directs du soleil mais aussi aux rayonnements 
diffusés par le ciel (nuages) et aux rayonnements diffusés par le sol. Plus la longueur d’onde des 
ultraviolets est courte, plus leur énergie est importante mais moins ils sont pénétrants. 

Les rayonnements UV-A, dont les longueurs d’onde sont les plus longues, sont les plus nombreux à 
atteindre la terre. Ce sont eux qui ont le plus grand pouvoir de pénétration dans la peau, une partie 
atteignant le derme. Ils ont une toxicité indirecte et peuvent avoir des effets cancérogènes. Ils traversent le 
verre d’une vitre ou d’une baie vitrée. 

Les rayonnements UV-B, de longueurs d’onde moyennes, plus puissants que les UV-A, peuvent être la 
source de brûlures, d’érythèmes. Ils pénètrent plus profondément l’épiderme et le derme et ont une action 
directe sur l’ADN. Leur quantité varie selon les saisons, l’heure (quantité maximale de 11 heures à 14 
heures en heure solaire) et l’altitude. Ils sont arrêtés par une vitre. 

Les rayonnements solaires UV-C, dont les longueurs d’onde sont les plus courtes, sont donc les plus 
énergétiques. Ils sont pour l’essentiel arrêtés par la couche d’ozone. 

Pour information : Outre le soleil, les principales autres sources d’émission d’ultraviolets dans le cadre 
professionnel sont le soudage à l’arc, les lampes germicides (émettant des UV-C) utilisées dans le cadre 
médical, dans le secteur pharmaceutique ou agroalimentaire, les tubes à lumière noire pour le contrôle de 
qualité, les appareils de photothérapie ou les lampes à bronzer…Leur utilisation implique des précautions.  

Document 5 : Quelques données sur les UV 
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 PARTIE 2 : Les effets sur la santé (documents 6 à 20)

1/ Effets des rayonnements sur l’ADN (documents 6 à 11) 

Les atteintes pathologiques engendrées par les rayonnements électromagnétiques dépendent de leurs 
longueurs d'onde : plus celle-ci est courte, plus le rayonnement est pathogène ; c’est pourquoi les rayons X 
de longueur d’ondes bien inférieure à celle des rayons ultraviolets sont beaucoup plus dangereux. 

En effet, plus leur longueur d’onde est courte, plus les rayons pénètrent dans le corps et détériorent les 
structures cellulaires puis tissulaires. Les rayons X sont des rayons ionisants, ils arrachent des électrons 
aux atomes qu’ils ionisent et, dans une cellule, ils peuvent rompre les molécules d’ADN. 

Pour le rayonnement UV, ce sont les rayons UV de courte longueur d'onde (UVC) qui présentent le plus 
grand risque, alors que les rayons UV de grande longueur d'onde (UVA) sont moins dangereux. Les 
ultraviolets ne sont pas absorbés de la même manière par le corps humain.  

Les UVA parviennent jusqu'au derme et les UVB sont absorbés très rapidement par l'épiderme. 
Quant aux UVC, ce sont les plus agressifs : s’ils sont totalement absorbés par la couche d’ozone de 
l’atmosphère et ne présente pas de danger en ce qui concerne le rayonnement solaire, par contre, ils sont 
produits par des sources artificielles, notamment pour la désinfection car ils possèdent un effet très 
destructeur des micro-organismes aussi bien dans l'air que sur des surfaces solides. 

Document 6 : Quelques effets des radiations ionisantes 

Document 7 : Effets des rayonnements ionisants sur les tissus humains 

Sources de photosensibilisation dans le cadre professionnel 
Sous l’influence des UV (solaires ou autres), certaines substances peuvent provoquer des réactions de 
photosensibilisation. Il peut s’agir de réaction phototoxique (réaction inflammatoire proche du coup de 
soleil) ou photoallergique (par exemple de l’eczéma). 
Ainsi, des sujets exposés dans le cadre du travail aux rayonnements solaires ou à d’autres ultraviolets 
peuvent développer une photosensibilisation après la prise d’un médicament. 

Document 8 : Risques avec les UV 
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Document 9 : Exposition aux Rayons X Document 10 : Schéma d’une cellule eucaryote 

Document 11 : Dommages sur l’ADN 

Les rayons UV émis par le soleil ou les lampes de bronzage sont absorbés par les nucléotides de l‘ADN. 

Les UV-B provoquent la formation de dimères entre thymines adjacentes ce qui entraine une modification 
de la structure de l’ADN et perturbe fortement le fonctionnement de l’ADN polymérase. 

Document 11a : Altérations possibles de l’ADN Document 11b : Réparation de l’ADN après 
après exposition aux rayonnements ionisants  exposition aux UV 

P : Liaison Phosphodiester S : Sucre Pentose 

T : Thymine A : Adénine C : Cytosine  

G : Guanine U : Uracile 
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2/ Risque cutané (documents 12 à 15) 

Document 12 : Pénétration des UV dans la peau 

Des brûlures et anomalies de la pigmentation de la peau apparaissent si on s’expose à la lumière du soleil 

ou d’une lampe inadaptée. On constate un vieillissement accéléré de la peau et des lésions cutanées et 
oculaires graves pouvant aboutir à des cancers. 

Document 13 : Comparaison de coupes de peau 

16



Document 14 : Dommages sur la peau 

Malgré ces protections, des travailleurs sont régulièrement atteints de brûlures et en cas de lésions cutanées graves, 
des greffes de peau sont nécessaires. 

Pour éviter le rejet de telles greffes, on administre alors au patient des corticoïdes comme par exemple la cortisone et 
le cortisol dont les formules sont proposées ci-dessous. 

Ces molécules vont permettre de diminuer l’efficacité du système immunitaire du patient afin que le greffon soit 
accepté on les appelle donc des molécules « immunosuppressives ». 

On apprend que ces 2 molécules ont comme précurseur moléculaire le cholestérol. 

Document 15 : Traitement par greffe de peau 

3/ Risque cancéreux (documents 16 à 18) 

 D’après un rapport de l’ANSES, seulement dans 5 à 10 % des cancers, une cause endogène (altération 
génétique) est identifiée. Les autres, soit 90 à 95 % des cancers, sont liés à des causes exogènes, 
c’est‐à‐dire à l’environnement au sens large. Celui‐ci inclut les modes de vie (tabac, alcool, sédentarité, 
habitudes de consommation alimentaire, exposition solaire...) et les expositions à des facteurs 
environnementaux naturels (radon...), aux agents chimiques, physiques et infectieux de l’environnement 
général et professionnel.  
En France, on estime que la part des cancers attribuables à des expositions professionnelles se situe entre 
4 et 8,5 %, c’est‐à‐dire entre 14 000 et 30 000 nouveaux cas par an. 

Document 16 : Effet cancérigène 
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Document 17 : Phases du cycle cellulaire Document 18 : ADN au cours du cycle cellulaire 

4/ Risque oculaire (documents 19 à 20) 

Les yeux sont particulièrement sensibles aux rayons UV car le rayonnement ultraviolet est invisible et ne 
stimule pas les défenses naturelles des yeux. Les pathologies oculaires qu’ils induisent sont immédiates et 
douloureuses (photokératite et la photoconjonctivite) ou chroniques et invalidantes (cataracte). 

Les effets aigus douloureux consécutifs à une exposition aux UV peuvent apparaître très rapidement, mais 
sont réversibles : la photokératite est une l'inflammation de la cornée, la photoconjonctivite est une 
inflammation de la conjonctive. 

L’éblouissement du soudeur ou du travailleur en altitude (ophtalmie des neiges) provoque de vives 
douleurs et la crainte de la lumière vive. 

Les effets chroniques du rayonnement UV peuvent favoriser la formation d’une cataracte, opacification du 
cristallin, entrainant une déficience visuelle. 

Document 19 : Effets oculaires des UV 
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 PARTIE 3 : L’évaluation et prévention des risques

CORPUS DOCUMENTAIRE de 13 sources variées 

Les rayons X sont des radiations ionisantes qui peuvent traverser le corps et ont des effets très nocifs sur 
la santé pour des durées d'exposition longues ou répétées et/ou pour de fortes intensités : atteintes 
cutanées, ophtalmologiques, hématologiques, cellulaires pouvant provoquer des cancers, des 
malformations fœtales.  
Les principales applications concernent les utilisations médicales (radiodiagnostic et radiothérapie), 
industrielles (contrôle non destructif, radiométallographie) et scientifiques (laboratoires) et le nombre 
d’équipements générateurs de rayons X est en constante augmentation.  
La protection contre le rayonnement X est donc impérative, tant par la prévention collective (vérification 
périodique des appareils, formation à leur utilisation, délimitation et signalisation des zones d’émission, 
écrans de protection...) que par la prévention individuelle (dosimétrie, surveillance médicale renforcée, port 
d’équipements de protection...). 
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